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Le parquet veut sa levée d'immunité!
ti" Outrages publics aux
~ mœurs. Ce sont les pré-
ventions retenues contre Jean-
Charles Luperto (PS), le bourg-
mestre-député de Sambreville.
Depuis l'éclatement de cette af-
faire de masturbation en public
dans la station essence de Spy,
en novembre dernier, et suite à
l'inculpation du socialiste en dé-
cembre, la possibilité d'une le-
vée d'immunité parlementaire
avait été avancée ...
Cette possibilité devient de plus
en plus tangible à entendre
Vincent ~acq, procureur
du Roi de Namur. S'il
avait déjà annoncé son
intention de demander
cette levée, il l'a ferme-
ment confirmée ce
vendredi.
««Et ce,
avant
l'été 1»,
martèle-t-il.
«Les devoirs
d'enquête de-
vIaient se ter-
miner versla
fin mars. Et
donc, si le
planning est
respecté. les
débats pour-
raient avoir
lieu dans le
courant du
mois
d'aVIil de-
vant les
commissions des
parlements
concernés. La de-
mande sera faite par
le procureur général

et je l'appuierai»
L'objectif de cette levée d'im-

munité? Avancer dans ce
dossier, selon Vincent
~acq.
En effet, ce procédé per-
met à la justice de dé-
battre sur le fond de l'af-
faire lors de la chambre
du éonseil. Cette même
chambre qui renvoie ou
non, devant un tribu-
nal correctionnel.
Un (ou plusieurs) pas-
sage devant la
chambre du conseil va

permettre égaIe-
ment de plus

amples ana-
lyses, des
devoirs
complé-
men-
taires de-
mandés
par tous les
acteurs du
dossier...
Du côté
du
pro-
cu-
reur
géné-

ral,
Chris-

tian De
Valke-
neer,
c'est l'at-
tente.
«Je n'ai
encore

rien reçu
de la part

du procureur de Namur. Pour ré--
sumer la procédure, quand l'ins-
truction est tenninée, le parquet
v.1 détenniner si les charges sont
suffisantes avant de demander la
levée. n est clairement difficile
pour les commissions de pour-
suite des parlements concernées
de remser cette demande, pour
autant qu'il ne s'agisse pas de
poursuites légères. »

1« S'I L LE VEUT,
IL PEUT PLAIDER

SA CAUSE DEVANT
LES PARLEMENTAIRES»
Dans tels cas, l'assemblée peut
demander une suspension des
poursuites votée aux deux tiers
de ses membres. « Mais Monsieur
Luperto l1e dispose pas de recours
par Japport à une éventuelle le-
vée. n peut, s'il veut, malgré tout
plaider sa cause devant les parle-
mentaires. Cependant, la décision
des commissions doit être juri-
dique et non politique», poursuit
Christian DeValkeneer.
Ensuite, le parquet de Namur a,
une nouvelle fois, insisté sur la
pertinence d'une expertise psy-
chologique de l'intéressé. Ceque
ce dernier refuse farouchement
encore et encore. « En effet, une
réponse pénale peut être orientée
par le profj] de l'individu», ap-
puie ViI1cent~acq.
Quoi qu'il en soit, si ~. Luperto
campe sur ses positions, il en va
de même pour les témoins-vic-
times qui ont prêté serment,
rappelons-le. _
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Une procédure classique
dans deux parlements
À Namur comme à Bruxelles, on
attend sereinement la demande
de levée d'immunité désormais
annoncée avec certitude par la jus-
tice. Pourquoi des deux côtés?
Tout simplement parce que M.Lu-
perto est député wallon et qu'il
siège également à ce titre au Parle-
ment de la Communauté fran-
çaise, qu'il a longtemps présidé. Il
bénéficie donc des deux côtés
d'une immunité. Et i) faudra dès
lors que les deux assemblées
marquent leur accord sur la de-
mande judiciaire de l'en priver.
Si l'une des deux autorisations de-
vait faire défaut, le renvoi éventuel
au tribunal ne serait pas possible.
Mais cela a peu de chances d'arri-
ver: les mêmes partis siégeant des
deux côtés, il y a fort à parier que
les décisions seront identiques.

FUITES
C'est à la justice à déclencher la
procédure en soumettant officiel-

lement sa demande aux deux hé-
micycles. Elle devra le faire en re-
mettant un dossier contenant l'es-
sentiel des éléments à charge du
député socialiste. Le procureur du
Roidevra se tenir prêt à venir y ré-
pondre aux questions des autres
élus. Lebut est que lesmembres de
la commission des poursuites qui
auront à « instruire» l'affaire dis-
posent d'assez d'éléments pour se

convaincre que la demande n'est
pas farfelue.
La commission des poursuites se
réunit toujours à huis clos. La
communication du dossier à ses
membres n'est pas systématique:
régulièrement, pour éviter les
fuites, ils sont autorisés à le consul-
ter dans une pièce sécurisée, sans
pouvoir en obtenir de photocopie.
Ensuite, c'est la séance plénière,
également à huis clos, qui devra
voter pour ou contre la recom-
mandation de sa commission. _
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